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SYNDICAT SUD

PRIME « MACRON » : Les réponses du Ministère de la Santé
Suite aux différents mouvements de grèves qui ont mobilisés une grande partie des personnels de l’Institution ces 
dernières semaines, le Ministère de la Santé, après des jours de 	silences, vient d’apporter de premières réponses 
quant à l’attribution d’une prime « Macron ».


En voici les premiers contours : Nos commentaires : 

1.Quelle enveloppe budgétaire débloquée ? 

10 millions d’euros pour l’ensemble des salariés du 
régime général.


1. Que représentent ces 10 millions d’euros ? 

Au 31/12/2017, les salariés du régime général en CDI 
étaient 145 566. 

Si l’enveloppe de 10 millions d’euros était répartie 
sur l’ensemble des salariés, chacun d’entre nous 
percevrait 68,70 € bruts soit environ 55 € nets. 

C’est totalement indécent et témoigne du mépris du 
Ministère à l’égard des sacrifices accomplis depuis 
des années par les agents de la Sécurité Sociale.

2. Pour quels agents ? 

Cette prime serait attribuée aux salariés ayant les 
plus bas salaires. 


On peut penser que cette notion de « bas salaires » 
sera discutée avec les organisations syndicales 
nationales dans les prochains jours.

2. Les salaires moyens au sein du régime général 
au 31/12/2017 (source UCANSS) 

Comment qualifier la notion de bas salaire ?


En prenant le salaire moyen perçu actuellement ? En 
se limitant par niveau, ce qui serait injuste ? 


En effet, le salaire moyen d’un niveau 4 (2 252 €) est 
supérieur à celui d’un niveau 5B en début de carrière 
(2 064 €) et quasi équivalent à celui d’un niveau 6    
(2 281 €). En raisonnant en x fois le SMIC ?

Niveau Coefficient de 
qualification

Nombre de 
points 

d’expérience  
ancienneté :  

maxi 50 points

Nombre de 
points de 

compétence 
distribués chaque 
année à 20% des 
salariés a minima

Salaire brut 
sans 

ancienneté ni 
point de 

compétence

Salaire brut 
moyen en 

euros 
valeur du point : 

7,24342 € 

2 198 24 23 1 434,20 1 774,64

3 215 22 26 1 557,34 1 905,02

4 240 34 37 1 738,42 2 252,70

5A 260 34 47 1 883,29 2 470,01

5B 285 34 54 2 064,37 2 701,80

6 315 34 52 2 281,68 2 904,61

7 360 36 55 2 607,63 3 266,78

8 400 36 67 2 897,37 3 643,44

9 430 40 105 3 114,67 4 164,84
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3. Quel type de prime sera versée ? 

Il ne s’agira pas de la prime dite «  Macron  » qui 
pouvait aller jusqu’à 1 000 €, non soumise à 
cotisations et non fiscalisable.


En effet, il semble acquis que la prime sera soumise à 
cotisations et donc, a priori, fiscalisable. 

Ce dernier point reste toutefois à confirmer.

3. Ce qui s’est fait dans d’autres entreprises et 
groupes publics ! 

Il n’y a pas que des grands groupes qui ont versé 
une prime. 


La Poste a octroyé 50 millions d’euros à ces 200 000 
salariés soit 250 euros nets par postier, 4,5 fois plus 
que ce que prévoit de faire l’UCANSS !


Des très petites entreprises ont également joué le 
jeu. 


Entreprise
Montant de 

la prime Conditions

ORANGE
1 000 € 

500 €
si revenu annuel brut < 25 000 € 
si revenue annuel brut < 30 000 €

FREE 1000 €

IBM 1000 € si rémunération inférieure à 2 000 € bruts

SNCF
400 € 
200 € 

si salaire inférieur ou égal à 1,5 SMIC  soit 2 281,83 € bruts  
si salaire compris entre 2 281,84 € et 3 042,44 € bruts

MICHELIN
750 € 
500 € 
250 €

si salaire annuel brut < 26 000 € 
si salaire annuel brut compris entre 26 000 et 30 000 € 
si salaire annuel brut compris entre 30 000 et 34 000 €

RATP
400 € 
200 € 

si salaire annuel brut (hors primes) < 26 644,66 € 
si salaire annuel brut (hors primes) < 35 526,48 €

TOTAL 1500 € prime versée à l’ensemble des salariés du groupe

ENGIE 600 € si salaire mensuel brut de base < 2 500 €

Les Galeries 
Lafayette 300 € si le salaire de base < 1,5 SMIC soit 2 281,83 €

LA POSTE
300 € 
200 €

si la rémunération annuelle brute est inférieure à 1,5 SMIC 
si la rémunération annuelle brute est inférieure à 3 SMIC

AGESYS à NOYON 1000 €
pour chacun des 61 salariés de cette entreprise basée à Noyon et 
travaillant dans le domaine de l’informatique (leparisien.fr)

Commune de 
MARCOUSIS (91) 300 € montant modulé en fonction du présentéisme pour chacun des 

180 agents territoriaux de la commune (francetvinfo.fr) 

Commune de 
VILLEMONBLE (93) 200 € pour chacun des 400 agents territoriaux de la commune.

Contrôle technique 
DELINSELLE (59)

1000 €
pour les salariés qui touchent le SMIC ; montant minoré pour les 
salaires plus élevés : concerne les 18 salariés de cette petite 
entreprise (francetvinfo.fr)

CE CPAM OISE 1000 € pour Wanda (prime versée en janvier 2019)
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